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AGENDA

• Questionnaire « Normes Minimales » de la BCSS

• Analyse des questionnaires rentrés en 2021;

• Que peut-on tirer de cette analyse? Réflexions / Actions

• Conséquences de l'arrêt "Schrems II";

• Que dit l’arrêt et à quoi le DPD doit-il veiller?

• Un « cas d’école »

• Divers / Q&R
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FinalitéConformitéOBLIGATIONS:
• DPD
• « Privacy by Design »
• Transparence (Notice de Confidentialité)

• Documentation (Registres de traitement)

• Analyse de risque (DPIA & TIA)

• Contrats (RT-RT, RT-ST)

• Procédures en cas de:
• Violation de données
• Demande d’exercice de droits

DROITS:
• Transparence
• Objection
• Consultation
• Correction
• Oubli (effacement)
• Portabilité

Moyens
ICT, Sous-Traitants, …
(p.ex. Smals, Chancellerie, …)



Analyse du « Questionnaire MnM » de la BCSS

Les réponses des divers CPAS aux « Questionnaire Normes Minimales » 2021 de la 
BCSS, bien qu’en progrès significatif par rapport aux années précédentes, présentent 
néanmoins de nombreux points d’améliorations possibles.

Une analyse statistique mène à une réflexion sur les aspects suivants:

• Taux de répondants

• Pertinence des questions

• Sentiment de ne pas être concerné

• Sentiment d’impuissance dans le rôle de DPD

• Manque de moyens



Analyse du « Questionnaire MnM »: les chiffres



Analyse du « Questionnaire MnM »: Constatations/Réflexions

• Caveat: L’analyse n’a pas:
- porté sur la qualité des explications données en cas de « non » ou « n.a. »
- ni permis de faire la différence entre répondants NL ou FR
- ni fait la distinction entre petits et grands CPAS

• Près de ¼ des CPAS (NL & FR confondus) n’ont pas répondu

• Sur l’ensemble des (±68.000) réponses, à peine plus de 50% de « OUI » francs

• Quelques thèmes sortent très clairement de la zone d’influence des DPD de CPAS 
dépendant de leur fournisseur ICT ou de concepteurs d’applications

• Bien que les sentiments d’impuissance ou de manque de moyens expliquent 
certaines réponses, on peut s’interroger sur le rôle que les DPD estiment pouvoir ou 
devoir jouer dans le cadre de leurs mission et responsabilités



Analyse du « Questionnaire MnM »: zoom sur les détails (1 de 3)

Compréhensible et Acceptable pour les (petits) CPAS « héritant » de développements externes

Totaux « O/N/na » adaptés si 6, 9, 10 et 14 exclus



Analyse du « Questionnaire MnM »: zoom sur les détails (2 de 3)

Traduit le sentiment d’impuissance dû à une implication trop faible (importance du rôle mal perçue?)



Analyse du « Questionnaire MnM »: zoom sur les détails (3 de 3)

???



Questions / Réflexions / Débat



Schrems, la bombe GDPR!



Schrems, la bombe GDPR!



Conséquences de l'arrêt "Schrems II« (1 de 2)

1. Que dit l’arrêt de la CJUE?
❑ Attention à tout transfert de données personnelles vers un pays ne disposant pas d’une décision 

d’adéquation avec l’U.E. (cela concerne e.a. les USA)

❑ Si existants, ces transferts doivent faire l’objet d’une Analyse d’Impact des Transferts (« TIA ») et de 
l’établissement de CCT (« Clauses Contractuelles Types ») avec chaque fournisseur concerné;

❑ Les données concernées doivent faire l’objet de mesures fortes les protégeant de leur consultation hors 
du scope du traitement initial;

2. En quoi un DPD doit-il se sentir concerné?
❑ Évaluer avec pertinence le recours à des solutions « Cloud »

❑ Évaluer l’utilisation de logiciels « made in US » : Office365, Teams, Zoom & C°
+ analyser comment sont implémentés ServiceNow, Sharepoint, Outlook, Skype, …

❑ Sites Web et Webapps: utilisation de cookies, de GoogleAnalytics, GoogleFonts, etc. : NOK !



Conséquences de l'arrêt « Schrems II » (2 de 2)

Approche pour se mettre à l’abri de tout reproche
1. Identifiez précisément les données susceptibles de se voir transférées hors U.E.

➢ par ex. évaluer la nécessité, assurer la minimisation des données, etc. Cela nécessite un exercice de cartographie des 
données approprié. Y a-t-il des transferts ultérieurs ?

2. Vérifiez les outils de transfert sur lesquels vous comptez.

➢ Articles 45 à 49 RGPD.

➢ seules les décisions d'adéquation de la CE offrent une certitude à 100 %.

3. Évaluer son efficacité dans le contexte de la législation ou de la pratique du pays tiers.

➢ demander à l'importateur de données de fournir des informations sur la législation et la jurisprudence du pays tiers..

4. Identifier et adopter des mesures complémentaires en vue d'atteindre une protection équivalente

➢ peuvent être des mesures techniques (par exemple, chiffrement), organisationnelles (par exemple, politiques internes) 
ou juridiques (par exemple, contrats).

➢ ne pas transférer si les mesures complémentaires paraissent insuffisantes.

5. Prendre des mesures procédurales formelles pour remplir la quatrième étape si nécessaire

➢ contacter l'autorité de contrôle compétente en cas de besoin au titre de l'article 45 ou 46 RGPD

6. Évaluez régulièrement vos mesures complémentaires.

➢ L'outil de transfert et les éventuelles mesures complémentaires peuvent être amenés à évoluer dans le temps.



Quelle(s) Action(s) envisager ?

Exemples de quelques possibilités…  (documents brièvement présentés et annexés à la présentation)

Recommandations_sur_l_utilisation_des_services
_Microsoft_365_depuis_l_invalidation_du_traite
_UE_USA_Privacy_Shield_V_02a.docx

eu_scc_transfer_impact_assessment.xlsx cloud_computing_risk_assessment_of_lawful_access_by_foregn_authorities.xlsx

Microsoft_Standard_Contractual_Clauses_1.pdf



Vers un « Schrems III » ?

https://kulturegeek.fr/news-254989/accord-entre-leurope-etats-unis-transfert-donnees-personnelles

https://noyb.eu/en/privacy-shield-20-first-reaction-max-schrems

Déclaration:

"Nous avions déjà un accord purement politique en 2015 qui n'avait aucune base légale. D'après ce que vous entendez, 
nous pourrions jouer au même jeu une troisième fois maintenant. 
L'accord était apparemment un symbole que von der Leyen voulait, mais n'a pas le soutien des experts. à Bruxelles, car 
les États-Unis n'ont pas bougé. 
Il est particulièrement épouvantable que les États-Unis aient prétendument utilisé la guerre contre l'Ukraine pour 
pousser l'UE sur cette question économique.

"Le texte final aura besoin de plus de temps, une fois qu'il arrivera, nous l'analyserons en profondeur, avec nos experts 
juridiques américains. S'il n'est pas conforme au droit de l'UE, nous ou un autre groupe le contesterons probablement. 
En fin de compte, le La Cour de justice se prononcera une troisième fois. Nous nous attendons à ce que cela revienne 
devant la Cour dans les mois suivant une décision finale.«

"Il est regrettable que l'UE et les États-Unis n'aient pas utilisé cette situation pour parvenir à un accord de" non-
espionnage ", avec des garanties de base entre des démocraties partageant les mêmes idées. 
Les clients et les entreprises font face à plus d'années d'incertitude juridique."



En guise de conclusion: un « cas d’école »…

Principe de TRANSPARENCE: 
Pourquoi, licéité, qui pourra consulter, droits, contacts, … ?
→ référer à une (mini-)notice de confidentialité

CONSENTEMENT à traiter ces données

DONNÉES BIOMÉTRIQUES

et

PROFILAGE

considérés comme données sensibles par le RGPD

Voir SCHREMS II 
concernant l’utilisation de 
solutions transférant des données 
personnelles à des tiers extérieurs 



Centre administratif Botanique
Finance Tower
Boulevard du Jardin Botanique 50 boîte 165
1000 Bruxelles

Contactez-nous
lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h à 16h30 (vendredi jusque 16h) via
+32 2 508 85 86
question@mi-is.be
www.mi-is.be

Suivez-nous

SPP Intégration sociale, Lutte contre la Pauvreté, Economie sociale 
et Politique des Grandes Villes

ou…  +32 508 8430
mi.dpo@mi-is.be

http://www.facebook.com/podmaatschappelijkeintegratie
http://www.instagram.com/podmaatschappelijkeintegratie
http://www.linkedin.com/podmaatschappelijkeintegratie
http://www.twitter.com/pod_mi


Questions – Échanges de Points de Vue


